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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du Jeudi 16 fevrier 2023

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
La séance s'est tenue dons la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine.

co
CCEUR
fINACRE
cow.e.ouvri cowwwis

PRESENTS : M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire
M. Franck JOUY, Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, Mme Sylviane SIEGFRIED, M. Christian MICHEL
Maires-Adjoints.

Mme Pavla CLAQUIN, Mme Martine FERAY, Mme Cassandre JOUY, M. Franck LEROYER,
M. Patrick MARIE, M. Pierre MORIN, M. Benjamin NITOT, M. Gilles REBIERRE-ROSE, Mme Catherine RHOD,
Mme Amarjit RIVIERE
Conseillers Municipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

ABSENTS EXCUSES : Mme Catherine MOZAIVE donne pouvoir a M. Jean -Luc GUINGOUAIN
M. Didier JEAN donne pouvoir a M. Franck JOUY,
Mme Jacqueline WENTZEL donne pouvoir a Mme Francoise BERTON.

ORDRE DU JOUR:

ADMINISTRATION GtNtRALE :
• Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 26 janvier 2023.

RESSOURCES HUMAINES
• Emplois saisonniers : ouverture des postes de l'ASVP et des sauveteurs en mer

PROJETS :
• Amenagement paysager du parc des Chasses : autorisation A signer les futurs marches publics avec

les entreprises adjudicataires, dans le cadre de ('attribution des financements LEADER.

FINANCES COMMUNALES :
• Demande de subvention aupres de l'Etat au titre de la D.E.T.R pour l'amenagement paysager du

parc des Chasses

TRAVAUX :

• Creation du parking Avenue de la Liberation : attribution a l'entreprise adjudicataire

• Remplacernent de la chaudiere ecole : attribution a l'entreprise adjudicataire

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire ouvre la séance A 19h00 apres verification du quorum.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Selon ('article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales, au debut de chacune des seances,
le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour assurer les fonctions de secretaire de
séance.

Mme Catherine RHOD se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette reunion.
Accord du conseil a l'unanimite.

Arrivee de M. Franck LEROYER a 19h10

PV Conseil Municipal du 16 fevrier 2023 Page I I



M. le Maire donne lecture des questions &rites transmises par Mme Jacqueline WENTZEL :

Questions &rites
1.Sculpture : selon le PV du conseil du 15 decembre, la somme de 650 euros a ete recueillie suite a

l'appel aux dons lance le 16 septembre. Or, lors du conseil du 26 janvier, la somme annoncee par Mr le
Moire est de 350 euros, soit 300 euros de moms (non precis& sur le PV). Curieusement, (71.10.111 des elus
presents no releve cette anornalie !
La relance du 28 janvier stir FB a-t-elle permis de nouveaux dons ? A ce foul; quelle est la somme dont
dispose reellement la commune?
Reponse : le secretaire de séance n'a pas releve la mention de la somme de 300€ (ors de la reunion du 26
janvier 2023. -
Reponse : La somme mentionnee sur le PV du 15 decembre 2022 est effectivement erronee.
La somme reellement encaissee par la commune a ce jour est de 450 €. 5 donateurs en sont a l'origine et
nous les remercions.

2. Vie associative - animations - affaires culturelles : quelles sont les manifestations et dates retenues
pour 2023 ? Sauf erreur de ma port, les membres de cette commission Wont pas ete reunis pour en
decider.
Reponse : Un programme a ete etabli par la Maire adjointe a l'animation et sera presente aux membres de
la commission animation tors d'une prochaine reunion, liee a une commission communication pour
evoquer la mise a jour de la signaletique dans la commune. La date de commission est fixee au 15 mars a
18h30.
Les idees relatives a l'animation sont les bienvenues.
M. le Maire propose notamment de participer a l'animation « Pierres en lumieres » 2023 a l'Eglise.

3.Fake news ? Rumeur ? des bruits de couloir circulent an sujet thine petition qui aurait ete sign& par
tine grande partie (ou la totalite) du personnel de l'ecole et des services techniques et adressee a Mr le
Moire of in d'obtenir des augmentations de salaires. Dons ("affirmative, les agents ont-ils obtenus
satisfaction ?
Reponse : Attention aux expressions employees, rappelle M. le Maire: it est preferable de s'informer
directement aupres du Maire pour avoir les infos reelles au lieu d'interroger par mail.
Les agents ont redige une simple demande et non une petition. Ils ont ete recus par le M. le maire et
Mesdames et Messieurs les adjoints le 7 fevrier 2023.
Une reponse a ete apportee par la proposition d'un montant de valorisation de l'IFSE a titre retroactif
partir du 1er janvier 2023
Les agents ont fait parvenir un courrier a M. le Maire avec le texte suivant : Suite au courrier emanant
de l'ensemble des membres du personnel communal, et relatif a la reevaluation de notre IFSE, nous
souhaitions vous remercier ainsi que vos adjoints, de nous avoir recus rapidement et d'avoir honore notre
demande. »

POINTS A L'ORDRE DU JOUR:

1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 janvier 2023.

Le proces-verbal du conseil municipal du 26 janvier 2023 ne fait l'objet d'aucune observation.
Le proces-verbal du conseil municipal du 26 janvier 2023 est adopte a l'unanimite.

2. OUVERTURE DES POSTES de l'ASVP ET DES SAUVETEURS EN MER

SAUVETEURS EN MER :

La commune de Langrune doit recruter le personnel competent afin de proceder a l'ouverture du poste de
secours pour la surveillance de la plage et des missions de premiers secours pendant la saison.

Monsieur le Maire propose le recrutennent de quatre emplois, a temps complets, non permanents a savoir :
• 1 chef de poste,
• 1 adjoint au chef de poste
• 2 sauveteurs qualifies pour la saison estivate 2023.

Ces agents seront remuneres selon la grille indiciaire en vigueur de la fonction publique.

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,
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DECIDE:

/ D'approuver l'ouverture des postes saisonniers ci-dessus,

/ D'autoriser Monsieur le Maire a proceder au recrutement des agents concernes,

/ D'autoriser Monsieur le Maire a accomplir tout acte necessaire a ['execution de la presente
deliberation.

OUVERTURE D'UN POSTE D'AGENT DE SURVEILLANCE DE VOIE PUBLIQUE / AGENT DE POLICE MUNICIPALE
TEMPORAIRE

Monsieur le Maire informe qu'en renfort du Brigadier -chef principal de la commune et afin d'assurer la
surveillance de la commune pendant l'ete et les manifestations, it propose, au conseil municipal,
l'ouverture d'un poste d'agent de surveillance de vole publique/agent de police municipale temporaire
pour une duree de 35 heures hebdomadaire pour la saison estivate 2023.

Cet agent sera remunere selon la grille indiciaire en vigueur de la fonction publique.

Apr& en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

/ D'approuver l'ouverture du poste ci-dessus,

/ D'autoriser Monsieur le Maire a proceder au recrutement d'un agent de securite de vole
publique / agent temporaire de police municipale pour la saison estivale 2023,

/ D'autoriser Monsieur le Maire a accomplir tout acte necessaire a l'execution de la presente
deliberation.

Accord a l'unanimite

3. AMENAGEMENT PAYSAGER DU PARC DES CHASSES : AUTORISATION A SIGNER LES FUTURS MARCHES
PUBLICS DANS LE CADRE DE L'ATTRIBUTION DES FINANCEMENTS LEADER

Monsieur le Maire presentc rappelle que le projet d'amenagement du Parc des Chasses peut
d'une demande de subvention aupres de CAEN METROPOLE au titre du Fond LEADER.

Afin de constituer le dossier de demande de subvention aupres de CAEN METROPOLE, il
deliberer afin d'autoriser le Maire a signer le futur marche public relatif a l'amenagement
Chasses.

faire l'objet

convient de
du parc des

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

• D'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs au marche public de
l'amenagement du Parc des Chasses.

Accord a l'unanimite

4. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ETAT AU TITRE DE LA D.E.T.R. POUR L'AMENAGEMENT
PAYSAGER DU PARC DES CHASSES

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de deliberer pour effectuer une demande de subvention
aupres des services de ['Etat pour le projet d'amenagement du Parc des Chasses

Ce projet, a hauteur de 139.220 € H.T., peut faire l'objet d'une demande de subvention au titre de la
T.D.E.R. (Dotation d'Equipements des territoires ruraux).

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

/ De solliciter une subvention aupres des services de l'Etat au titre de la D.E.T.R., au taux le
plus eleve,

 D'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a ce dossier.
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5. CREATION DU PARKING AVENUE DE LA LIBERATION : ATTRIBUTION A L'ENTREPRISE ADJUDICATAIRE

M. le Maire informe l'assemblee qu'une consultation a ete lancee par le bureau d'etudes VRD SERVICES
concernant la creation du Parking Avenue de la Liberation et a laquelle 5 entreprises ont repondu.
Au terme de cette consultation, la commission d'appel d'offres s'est reunie le 1er fevrier 2023 et a retenu
l'offre suivante :

L'entreprise COLLET TP de Authie pour un montant de 86.780 € HT.
Ce choix est propose au conseil municipal.

Le conseil municipal, a l'unanimite,
• Enterine le choix de la commission d'appel d'offres et retient l'entreprise COLLET TP de

Authie pour la creation du parking Avenue de la Liberation, pour un montant
de 86.780 € HT

• Autorise M. le Maire a signer tous les documents se rapportant a ce dossier.

Le debut des travaux est envisage vers le 06 mars 2023.

6. REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE DE L'ECOLE : ATTRIBUTION A L'ENTREPRISE ADJUDICATAIRE

M. le Maire informe les membres que suite a la panne de chauffage du mois de decembre a l'ecole, it est
necessaire de remplacer le systeme de chauffage. L'option retenue est ['installation de 2 chaudieres gaz
qui se relayeront en cas de panne. M. Christian MICHEL ajoute qu'il faudra repenser l'isolation de recote
afin de faire des economies d'energie.
M. le Maire informe l'assemblee qu'une consultation a ete lancee par le bureau d'etudes BET BOULARD
14, concernant le remplacement de la chaudiere de l'ecole et a laquelle 2 entreprises ont repondu.
Au terme de cette consultation, la commission d'appel d'offres s'est reunie le 13 fevrier 2023 et a retenu
l'offre suivante :

L'entreprise ELAIRGIE ( 14 540 LE CASTELET) pour un montant de 76.707,60 € HT.
Ce choix est propose au conseil municipal.

Le conseil municipal , a l'unanimite,
• Enterine le choix de la commission d'appel d'offres et retient L'entreprise ELAIRGIE du

Castelet pour la mise en place de 2 chaudieres ( securite sur la production de chaleur ),
pour un montant de 76.707,60 € HT

• Autorise M. le Maire a signer tous les documents se rapportant a ce dossier.

Le debut des travaux est envisage vers le 15 mai 2023.

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire informe:
-Le budget sera vote fin mars
M. Frederic TILLOY, Maire Ad joint aux Finances ajoute que plusieurs reunions seront programmees courant
mars.
M. le Maire informe les conseillers qu'une personne a ete recrutee au secretariat et arrivera fin fevrier.

L'ordre du jour etant epuise, Monsieur le Maire cloture la séance a 20h00

La secretaire de séance,
Mme Catherine RHOD
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Le Maire, i
Jean -Luc GUI GOUAIN

er,
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